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l. Asa 1258eme sea".lce, le 17 juin 1965, le Conseil de tutelle a. designs un 

comite de redaction ccnpose des representants du Lib6ria et du Royaume-Uni et 

charge de presenter, compte tenu des deliberations du Conseil, des conclusions et 

recomrnandations sur la situation dans le Ter:ritoire sous tutelle de la 

Nouvelle-Guinee, ainsi que de fonnuler des recommendations concernant le chapitre 

consacre a la situation dans ce Territoire qui figurera dans le prochain rapport 

du Conseil e. 1 1 As semblee generale. 

2. Le Comite de redaction a tenu quatre reunions. Ila beneficie, da.ns ses 

travaux, du concours du representant special de ltAutorite administrante. 

3. A la. lumiere du debat general qui a eu lieu au Conseil sur la situation dans 

le Territoire, le Comite a redige uncertain nombre de conclusions et de recorn11an­

dations dont il pense qu' elles refletent l 'opinion de la maj ori te des mer.ibres du 

Conseil et qui figurent a l'anne:::e au present rapport. 

4. Le Comite recommande au Conseil de tutelle d'adopter le docu.~ent de travail 

revise sur la situation dans le Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinee 

(T/L.1090 et T/L.1090/Add.l) comme texte de base pour le chapit:re sur la situation 

dans le Territoire qui doit figurer dans le prochain rapport du Conseil de tutelle 

a l 1Assemblee generale. 

5. Le Comite recor.unande egalewent au Conseil de tutelle d 1adopter les conclusions 

et les recommandations enoncees dans l'annexe ci-apres et de les inserer ~ la fin 

de chaque section ou sous-section correspondante du chapitre. 
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6. Le ConseiJ. note avec satisfc.ction que l'Autorite administrante e. mis en 

application les principales conclusions de· la ·1-1issii::m de visj.te des N:::.tions Unies 

en Nouvelle-Guinoe (:1-562), J.J.quelle a;mi t dei'."1.r.:.nde q_,.;. 1une ~::1g_uct~ econv.nique appro­

fondie soit effectuee par la Banque internationale pour la reconstruction et le 

dcveloppement (BIP.D), que 1 1 on e.ttache une plus gro.,n~1e impo:~te.:Jce au developpenient 

de 1 1enseignement seC!o·::,daire et superieur et qu 1une chambre d 1ac.s~blr::e soit creee. 

II. PRCGRES FOLITIQUE 

Developpen1ent des orvanes representatifs, executifs et legislatifs, et extension 
de }eu1~s pouvoirs 

a) Organes du gouvernement central 

7. Le Conseil note que la Chaiubre d'assemblee a c~mnence a jouer un role 

~po~tant dans la vie du Ter~itoire, qu 1elle constitue le symbole le plus irnportant 

de 1 1unite qui commence e. se de,3ager dans le pays, que tout texte legislatif' 

necessaire au developpement du Territoire doit etre adopte par la Chambre 

d 1assemblee, et que les d6bats a la Chambre fournissent une occasion unique de 

discuter les problt'm.es du Territoire. 

8. Le Conseil note que les institutions representatives ont tendance a marquer 

des _procres plus rapides que les organes executifs. n estime qu 1on doit 

s 1e:fforcer davantaGe de pe1111ettre a des autochtones qui appartiennent dcjc a la 

:fonction publique d 1e.cceder 2. _des pastes eleves, de trouver, 0~1 qu'elles soi;s:nt, 

les personnes posseclar:it les qualites necessaires pour occuper des postes importants 

dans 1 1 a&ninistration ou a.ans c1 1 autres secteurs c.1e responsabili te, et de developper 

encore les acti·lfites du Coll0ge d 1administration. 

9. Le Conseil note avec satisfaction la decision de la Charnbre d 1assemblee de 

designer un comite special sur la constitution. Il suggere que ce comito special 

e::rn.,-uine les observations de la Hiss ion de visite et des membres . du Conseil _ 

I 

I • • • 
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concernant 1 1 6largissement des pouvoirs de la Chambre d. 1 assemblee, le nombre et 

la dimension des circonscriptions electo~ales, la reconuna..~dation formulee par 1e 

Conseil a sa trente et unieme session concernant les sieges speciaux et officieJ.s 

c. la Chambre d'assemblee, et la recommandation a.e la Mission de visite tendant a 
revoir le systeme actuel de sous-secretaires parle111entaires, a developper dava.11.tage 

le systeme de::; ccmi tr'is parJ.-ewentaires; et a etudie~ la fo:n1·1le d 'un ca.b·i.net 
. t, 

mi.nisteriel der.s le'i1~c,l lc3 rreo-Guinecns occupc,rai~'.1t a.es Just0s de J'.'(>:;l..,onsabi1i e • 

10. Le conseil felfo.:_te 1 1"";.utorite ·a&ninistrante e·'.; la po1Y~1lat::.0:-i de la 

Nouvelle-Guinee d 1avo::.r reussi a creer conjc.iinte:jient C:.es irJstitu-'.;:i.ons represen­

tatives; convaincu qu~ les den=: parties ne se repo8:::.~--~:1t p_;,.::; sur .:!.eurs :.au1~i.ers, 

il prie instaminc-nt 1 1.rc~rni:r.istration d'r.J.ler au devan·i; des ~i.0sirs de le, popv.lation 

indigene en fai t de nonveau:~ progres materiels et poli tiqu~s, de laisser la popu­

lation . indigene jouer un role de plus en plus important dans la fonction publique, 

et il recommanue vivenent aux dirigeants nco-guineens de saisir toute occasion de 

pre~arer la population a asst:.Jer ses futures responsabilites. 

11. Le Conseil estime que la prochaine etape dans l 1evolution constitutionnelle 

du Terri toire consistera a. assurer a la fois un parlement pleinement representatif 

et un gouvernement pleinement responsable et pense que la preparation de cette 

transition doit etre 1 1une des taches essentielles du Comite special sur la 

constitution. 

b) Conn ;::;i.ls adrn inistrati:fs locaux 

12. Le Conseil de tutelle note que le nombre des conseils administratifs locau.:::: 

et le nornbre total des conseillers ont continue a s 1accroitre, que ces conseils 

assument des responsabilites croissantes et jouent un role de plus en plus utile 

dans les zones rura.lPs) qu 1ils favorisent les contacts mutuels et la co;:1prehe:.,;·;ion 

entre voi8~.ns et g_u 1ils permettent d 1acquerir u:ne fonnation et une experience d"'i'JS 

le domaine des fonctions d 1a&ninistration et de direction. Le Conseil de tutelle 

recommande que le reseau de conseils administratifs locaux soit elargi de fa~on a. 
couvrir 1 1 ensemble du T~rri toire le plus rapidet1ent possible. Cependant, le Conse~J 

note que 1 1 Autori te ao.:,,.:inistrante a une certaine tenda.nce a continuer trop 

longtemps a participer a.irecte:ment aces conseils et prie en consequence 

l 1Administration d 1appliquer, des que possible, sa politique de transfert de toutes 
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les responsabilites aux conseils administratifs locau..~. Le Conseil de tutelle 

recommande d'elargir les fonctions et les responsabilites des conseils adminis­

tratifs locaux a mesure qu 1ils acquierent de 1 1eJ~perience et suggere aces conseils 

d 1etudier les moyens ·d•augmente.r leurs propres ressources. 

c) Conseils consultatifs municipaux et de district 

13. Le Conseil estime que l 1absence d 1institutions elues et representatives au 

niveau municipal est une lacune grave et recommande par consequent d 1envisa0er plus 

serieusement la creation de conseils municipaux elus conformement aux recomman~ · 

dations de la Mission de vj.si te de 1965. Les conunissaires de district devraient 

faire davantage appel aux conseils consultatifs de district et les consulter sur 

les decisions importantes concernant les affaires du district. 

III. PROGRES ECONOHIQUES 

Generalites 

14 . . Le Conseil de tutelle note avec satisfaction que le Gouvernement australien, 

apres avoir pris les dispositions necessaires pour que la Banque mondiale procede 

a une enquete economique complete, a accepte les principales recommandations de la 

Banque qui, ccmrne la Mission de visite l'a note, coincident frequemment avec les 

voeu::c de la population. Le Conseil suggere que l'Autorite administrante etablisse 

maintenant un plan equilibre et complet de developpement economique de la 

Nouvelle-Guinee prevoyant la participation directe des autochtones du Territoire. 

15. De l'avis du Conseil, les plans de developpement economique de la 

Nouvelle-Guinee devraient etre toujours etablis en fonction des interets reels de 

la population et en consultation avec les representants de ·cette derniere, 

l'objectif' ultime etant de rendre le Territoire moins tributaire de 1 1aide 

exterieure. Le Conseil reconnait que l'application du rapport de la Banque 

mondiale necessitera des investissements e~rterieurs publics et prives et qu 1il 

faut que les entreprises privees puissent rapatrier leurs benefices si 1 1on veut 

encourac;er les investissenents, mais il considcre que tousles efforts possibles 

doivent etre faits pour veiller ace qu 1une proportion raisonnable des benefices 

soit reinvestie dans le Territoire. 

I .... 
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16. En prepa:rant un plan ecorio1nique e. lopg terme:, 1 1 Auteri te adl.iinistrante devrai t 7 

de l 1a,;ris du Conseil, tenir- campte egoJ.ement de la. necessi te d 1accorder··aux 

autochtones la possibili te de part_iciper pleinement a. la vie economique du 

Territoire. A cette fin, la formation technique et 1 1apprentissace devront etre 
encore developpes et tous· les ·efforts devront etre faits en vue de creer des 

industries secondaires. 

Regime foncier 

17. Le Conseil recommande a 1 1Autori te administrante de continuer, en consultation 

avec la Cha.mbre d 1assemblce, a rechercher u.,e solution au problcne du regime 

fancier permettant de proteger les droits des habitants du Territoire en ce qui 

concerne les terres et les ressources riaturelles, et de consulter les reprcsentants 

de la population avant d'accorder des concessions dans le domaine des recherches 

ou de l'exploitation minieres. 

Routes 

18~ En vue d 1encourager le c1eveloppement economique du Territoire, le Conseil 

recommande a l 1Autori te ac1rninistrante de se consacrer en priori tc a la construction 

de routes plus nombreuses et meilleures, praticables . toute l I annee pour n I imr:iorJce 

quel type. de vehicules. 

J:v. • PROGRES SOCIAL 

Generalites 

19. Le Conseil de tutelle, reiterant sa position au sujet de la discrimination 

raciale et reconnaissant que la_logislation territoriale en vigueur interdit la 

discrimination, recommande 2. 1 1.Autorite ac1rninistrante de prendre des mesures 

irnmediates pour eliminer toutes les pratiques discrim.inatoires qui peuvent ex~ste:r 

dans le Territoire. 

Main-cl 1 oeuvre 

20. Le conseil riote que de nouvelles associations de travailleurs ont etc creees 

dans les villes les plus importantes et qu I elles sont sur le point de consti tuer 

une federation dans le Terri toire. Il note egalement que ces associations ont pu 

/ ... 
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obtenir le relevement du salaire minimum dans ces villes. Le Conseil note avec 

satisfaction qu 1une commission d 1enquete a ete chargee d'examiner la question des 

salaires et des emoluments des travailleurs ruraux. Le Conseil espere qu'a la 

suite de la creation des associations de travailleurs et de la Cornmission 

d 1enquete, les relations industrielles s 1amelioreront et que les salaires seront 

releves en fonction de la pleine capacite de paiement de l'industrie et de 

l'agriculture. 

21. Le Conseil note que les inspecteurs du travail de l'administration sont tenus 

d 1inspecter tousles etablissements qui eraploient de la main-d 1oeuvre autochtone. 

A cet egard, 11 espcre que l'Autorite a&ninistrante veillera ace que les 

inspecteurs soient assez nombreux pour s'acquitter regulierement et serieusement 

de leurs fonctions. 

Sante pt,blique 

22. Le Conseil felicite 1 1Autorite administrante des progres constants accomplis 

dans le domaine de la sante ~ublique. Il note que des mesures ont ete prises pour 

combattre les de:ficiences dietetiques des habitants du Territoire et exprime 

l'espoir que 1 1on continuera a rechercher les moyens de resoudre ce probleme. Le 

Conseil note que les trois medecins praticiens autochtones sont diplomes de 

1 1Ecole de medecine de Port Moresby et qu'un nombre toujours croissant d 1autochtones 

se destinant a la medecine feron-i:; des etudes dans cette ecole. 

V. PROGRES DE L I ENSEIGNENENT 

Generali tes 

23. Le Conseil de tutelle note avec satisfaction que 1 1Autorite adrainistrante 

continue de developper 1 1enseignement secondaire et a cree de nouvelles ecoles 

techniques, ecoles normales et autres ecoles specialisees, que le Gouvernement 

australien a accepte les princi,ales recor1Jinandations du rapport Currie et a 

decide de creer une universite dans le Territoi:-ce du Papua et de la Nouvelle-Guinee. 

I .. -• 
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. 24. Le Conseil recommande a l'Autorite administrante de continuer a fournir de . . 
nouveaux moyens g'enseignement, a l'echelon secondaire et a l'echelon superieur, 

. ., 

et a encourager les Neo-Guineens a etudier tant dans le Territoire qu'a l'etranger, 
·' 

en vue de former le plus rapidereent possible le personnel qualifie necessaire au 

progres politiq_ue. A cet egard, le Conseil espere ~ue les pla~s concernant 

l'orientation professionnelle, contenus dans le rapport Currie, seront mis en 

oeuvre. Notant que le Territoire aura beso:i.n d 'un .nombre toujours croissant de 

maitres, le Conseil recommande a ~1Autorite administrante de demander a cet ega~d 

l'assistance de l'Organisn.tion des Nations Unies pour l'education, la E:Cience et 

la culture (UJ:IESCO). 

25. Le Conseil exprime l .' espoir . que les. autochtones auront la possibili te 

d'etudier la mejecine au niveau universitaire afin qu'ils puissent obtenir le 

diplome de medecin et aider ainsi a resoudre les problemes de sante publique du 

Terri toire. 

D:iff'usion de rensei[Ql~Jments sur l~s Nations Unies. 
26. Le Cous~il, ,notent que la popuJ.ation aduJ.te. de la Nouvelle-Guinee continue 

d'etre mal informee sur les Nations Unies, prie instamment l 'Autorite administranJce 
• . .~ . 

d 'accorder une at,tention speciale a cette _question, eu ega.rd notamment_ a la respon­

sabilite qui lui incombe de faire conna!tre awe autochtones les objectifs de la 

Charte des Nations Unies, .de l 'Accord de tutelle e"~ de la Declaration sur 1' octroi 

de l'independance aux pays· et au::~ peuples coloniawc en vue de permettre au peupJ.e 

du Territoire d 'exercer, dans .un aveni'r proche, son droit a 1 1 autodetermination et 

il recownande au Centre d 1 info1"'Illation des Nations Unies, a Port Moresby, de 

reexaminer ses activites .afin d'en accro!tre l'efficacite. 
. .· . · 

. . . 
VI. FIXATION DE DATES INTERMEDIAIRES ET DI UNE DATE LIMITE POUR 

L'ACCESSION A L'AUTCNOMIE OU A t'INDEPENDANCE 

27. Le Conseil de tutelle, notant les progres qui ont ete faits dans le Territoire 

du point de vue du developpement politique, et en particulier l'importance 

croissante du role de la Chambre d 'assemblee dans les affaires de la nation, et~ 

notant, en outre, que la Chambre d 'assemblee a cree un comite special. charge 

d 1elaborer une constitution, prie instamment l'Autorite administrante de continuer, 

compte tenu de l'urg~nce de la tache et en consultation avee les representants de 

la :population, a appliquer la Cha.rte, l'Accord. de tutelle et la. resolution 

1514 (XV) de l'Assemblee generale, du 14 decembre 196o. / ... 
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28. Le Conseil considere que les meGures proposees a l'ainea a) de la section II 

du present rapport sont d 'importance primordiale en tant que preJJD.ere etape vers 

la gestion des affaires du Territoire par les autochtones. Le Conseil accepte les 

conclusions de la Mission de visite q~ant aux declarations faites par la majorite 

des personnes ayec lzsquelles elle s'est entretenue, y compris les membres de la 

Chambre d'assemblee, d'ou il ressort quc le Territoire n'est :pas encore pret pour 

l'autonomie ou l'independance, qu~ la population decidera elle-merue, ne se laissera 

pas imposer une decision et indique:!'a. claircment et sans equivoque le moment ou 

elle s'estimera pr~te, mais il pense neamnoins que l'Autorite adroinistrante et les 

representants elus du Territoire, en encourageant le progres 6conomique, culturel, 

social et politiqu.e de la population, doivent faire en so:::-te que les habitants 

restent conscients des decisions qu'ils devront prendre concernant leur avenir. 

29. Le Conseil, notant le danger de s'arreter trap longtemps a mi-chemin sur la 

voie du progres, prie instamment l'Autorite administrante de prendre les mesures 

necessaires au transfert de toutes les fonctions administratives et de ne pas se 

contenter des progres deja accomplis. 

30. Le Conseil reco!IJ!,13.nde a l'Autorite administrante, dans l'accomplisse~ent de 

sa tache, d'associer plus etroite~ent les Neo-Guineens a l'exercice des responsa­

btlites et du pouvoir et de chercher a elargir leur horizon en les encourageant a 
voyager et a mieux conna1tre le monde exterieur. 

31. Le Conseil note avec satisfaction que l'Autorite administrante administre 

les Territoires du Papua et de la Nouvelle-Guinee comme une seule entite et est 

convaincu qu'en depit du fait que le Papua et la Nouvelle-Guinee ont actuellement 

un statut international different, l'objectif de tousles interesses est que les 

deux Territoires accedent eventuellement a l'autonomie ou a l'independance ccmme 

un seuJ. et meme pays. A cet egard, le Conseil recommande a l'Autorite administrante 

de reiterer ses intentions sur ce point, afin qu'il ne puisse y avoir aucun 

malentendu pour le peu.ple du Papua et de la Nouvelle-Guinee, et recomnande en 

outre l'adoption d'un drapeau et d'un hymne national pour l'ensemble du Territoire. 




